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ATTESTATION  DE  CONFORMITE 

Normes AFNOR et Règlement BIO-CE  
 
 
Le fertilisant organique EO 7-4-7 est conforme aux normes françaises homologuées AFNOR 

(n° sur étiquette ci-jointe). Ce produit est utilis able en agriculture biologique conformément 

au règlement (CE) N°834/2007. Il est exempt d’oblig ation d’enregistrement conformément au 

règlement REACH (CE) N°1907/2006. 

Les méthodes de fabrication et les matières premières utilisées correspondent aux 

réglementations AFNOR et CE en vigueur, sous le contrôle des Services de la Direction 

Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes 

(DGCCRF).  

 

A l’origine de toutes les fabrications de fertilisants organiques, le procédé de Compostage 

Actif Contrôlé (C.A.C) assure l’élaboration des Bases Organiques Compostées (B.O.C). 

« Agrément officiel de l’usine de compostage délivré par la Direction des Services 

Vétérinaires  conformément au règlement CE 1774/2002. » 

16 semaines minimum de compostage sous bâtiments aérés avec maîtrise des paramètres 

de fermentation par suivi des températures (> 60°c) , de l’oxygénation (Brassages, 

Broyages), du taux d’humidité, du pH et du rapport C/N. 

La maturité et l’innocuité des bases organiques compostées, permettant d’apporter au sol 

une restitution humus, sont contrôlées dans notre laboratoire qui participe au réseau de 

contrôle Qualité BIPEA.   

Selon les exigences de la normalisation AFNOR, il est procédé régulièrement à des 

prélèvements de produits en vue d’analyser les teneurs en métaux lourds (Cd, Hg, Pb, Cr, 

Cu, Ni, Se, Zn, As, Mo) et la présence éventuelle de germes pathogènes et de substances 

phytotoxiques. La garantie de conformité des lots de fabrication est assurée sur site de 

production par notre laboratoire.  
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Produit utilisable 

en  
AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE 

Conformément au 
règlement CE 
N°834/2007 

 

 

 

L’entreprise est certifiée sous Système de Management de la Qualité ISO 9001 : 2008, 

contrôlée  par l’AFAQ –AFNOR, certificat N°25097112 3488. 

Tous nos fertilisants organiques sont garantis exempts de matière provenant :  

- de plantes OGM, 

- de résidus urbains (boues urbaines, composts urbains, déchets verts…)  

 

La réglementation AFNOR exige l’étiquetage des produits à la livraison avec un marquage 

obligatoire de leurs caractéristiques (références normes, composition, teneurs essentielles, 

(voir étiquette ci-jointe). 

 

Toute information complémentaire sur les réglementations AFNOR et CE  est disponible sur 

simple demande à notre département Recherche & Développement.            
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